
22 mars 2026 | Hôtellerie restauration, une convention départementale pour lutter contre les difficultés à recruter et le travail illégal

Ecrit par Echo du Mardi le 25 novembre 2024

https://www.echodumardi.com/actualite/hotellerie-restauration-une-convention-departementale-pour-lutter-contre-les-difficultes-a-recruter-et-le-travail-illegal/   1/3

Hôtellerie restauration, une convention
départementale pour lutter contre les
difficultés à recruter et le travail illégal

Stéphanie Ougier, directrice départementale employeurs de l’Urssaf Paca, Thierry Suquet, préfet de
Vaucluse et Patrice Mounier, président de l’Umih 84 (Union des métiers et des industries de l’hôtellerie)
ont signé une convention départementale de partenariat de lutte contre les tensions de recrutement et le
travail illégal dans le secteur des hôtels, cafés et restaurants (HCR) en Vaucluse.

En cause ?

https://www.linkedin.com/in/ougier-st%C3%A9phanie-44924322/?originalSubdomain=fr
https://www.vaucluse.gouv.fr/Services-de-l-Etat/Prefecture-et-sous-prefectures/La-Prefecture/Le-corps-prefectoral-en-Vaucluse/Thierry-SUQUET-prefet-de-Vaucluse
https://www.umih84.fr/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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Les difficultés à recruter et le travail illégal pour un secteur comptant 12 000 salariés en Vaucluse. Une
convention plutôt pédagogique pour prévenir le travail sans fiche de paie ou ont une partie serait payée
en cash.

Un son de cloche
Patrice Mounier, patron de l’interprofessionnelle, explique que les employés, parfois, préfèrent ne pas
être déclarés et être payés en cash afin de continuer à toucher le chômage.

Et du côté des salariés ?
Sous couvert d’anonymat, des employés de ce secteur évoquent qu’à l’entretien d’embauche le salaire
promis n’est pas celui finalement inscrit sur la fiche de paie, que les heures supplémentaires ne sont
jamais payées, les pourboires peu distribués, voire confisqués et le salaire finalement payé le 10 du mois
au lieu d’en fin de mois.

Pour sûr
La convention compte mettre bon ordre dans les deux parties afin que chacun trouve sa place, dans la
légalité, sur le principe de la prévention et de la pédagogie.
MMH
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